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Montréal, le 25 novembre 2002

Par télécopieur

	Me Hélène Sicard

Kliger et Sicard

1255, Phillips Square - Suite 808

Montréal, Québec  (H3B 3G1)


	Me Claude Tardif

Rivest Schmidt

7712, rue Saint-Hubert

Montréal, Québec  (H2R 2N8)


Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
Dans sa récente décision D-2002-256, la Régie a reporté sa décision sur l’octroi de frais préalables aux intervenants RNCREQ et UC.  

En effet, compte tenu de la décision D-2002-254, la Régie se questionne sur l’admissibilité de ces intervenants au paiement de frais préalables.  Avant de statuer sur cette admissibilité, la Régie désire entendre leurs observations et argumentations et le cas échéant, celles des autres participants au dossier, sur la question de savoir si la personnalité juridique que ces intervenants se sont donnés a une incidence sur leur statut de « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 30 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.

Les participants devront faire parvenir leurs observations et argumentation écrite au plus tard le 28 novembre 2002 à 12h.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c.
Tous les participants
